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'Vraie religion, lai religion catholique ; et c'est rourq .o ll
0 M 110 e

fait dle doctrines de moralité ou do religion, il »eni pEet
accepter ni reconnaitre aucune qui ne soit puisèe au J)Ie

sources mêmies de l'enlse] iemlent Cathiolique. La j lsti ci
et la raison exigent donc, que nos élèves trouvent di.usk iO
écoles, non-seulement l'instruction scientifique, mais elco: doe
des connaissances morales en lharnmonie, comme No, o

l'avons dit., avec. leg priîicipes de leur religion, connu ai ,

sauces sans lesqiielles, loin <'être fructueuse, aucune éd
cation ne saurxait étre qu'abzzoluin¶ent funeste. De làî
nécessité d'avoir des initres, cathioliques, des livres. tC

lecture et d'ensdgnrieiient. approuvés par les évêqu, ao
d'avoir la liberté d'orgrier l'école de façon que l'ei) le
gilement y soit enx pleiiw accord avec, la foi catlioli~tlsC
ainsi qu'avec tous les.çle%.Qirs qui enl découlent. Au re,ý eairs
de voir dans quelles institutions seront élevés les etifi rC
quels mnaîtres ser-ont -àee~~ leur donner des pv ORUS
dle Morale, C'est un di-oit iuhtr"1ent -à la puissanc îPýi plus
inelle. Quand donc les cithliiutes deinamdeit,- et (lesil
leur devoir de 1-- demuander ..£t de le revendiquer'- e lu
l'enseigpement des iigitres concorde avec la religion» t oî

leurs enfants, ils usent de lerd-i.E ln epof.inférie
rien de plus ijuste qmmo de les miettre dans aatrai
ou de laisser leurs enfants, croitre .. diins l'ignorance, 011
les jetter dans un milien qui conIstituie un danger m *
feste pour les inité rêts suprêmes dle leurs aines. ~ ue

nt déj
Ces.lprincipes. (le jugemcnent et de conduite, qui re; e,

sent sur: la vérité et la justiCe, et qui sont la sauveg O I
des intérêts publics angtant que, privésî, il n'est pas Ptspré
de les révoquter)Pn doute, 4pi de les, abandonner en attc ouable
façon. Apssi, lbi-sq4p ig nou-velle loi vint frapper 1"
cation catholique dans la province du ManiLoba, étV


